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de Montréal doit par conséquent s'engager à contribuer financièrement au projet, à défaut de
quoi l'alimentation électrique se fera à partir d'un réseau de référence aérien.

Pour répondre au questionnement que vous mentionnez à la page 2 de votre correspondance du
10 avril, sachez qu'Hydro-Québec offre au promoteur le choix du mode d'alimentation des
habitations qu'il construit. II s'agit ici d'une saine pratique d'affaires entre un distributeur
d'énergie et un promoteur. Ce dernier peut demander à Hydro-Qu~bec un aménagement
électrique propre au produit qu' il désire offrir à sa clientèle s' il en assume les coûts. Hydro-
Québec n'impose pas à ses clients des options de réseau qu'ils ne désirent pas et pour lesquels ils
ne sont pas prêts à contribuer financièrement. Cette approche s'applique partout sur le territoire
québécois et les promoteurs la connaissent fort bien.

Nous croyons qu'il appartient à Hydro-Québec, en tant que distributeur d'électricité, de décider
des aménagements nécessaires à son réseau qui permettent de garantir à sa clientèle une
alimentation électrique fiable et au moindre coût. Hydro-Québec reconnaît toutefois qu'il
appartient aux villes de décider de l'aménagement et de l'esthétique des voies publiques sous
leur responsabilité dans la mesure où ces dernières assument le coût associé à leurs décisions.

Hydro-Québec n'exige aucune autre construction que celles qui vous ont déjà été demandées le
17 janvier dernier. Nous vous réitérons que nous nous adresserons sous peu à la Régie de
l'énergie afin de faire confiI1t1er par cette dernière l'installation de notre réseau tel qu'il vous fut
soumis car force nous est de constater qu'il est impossible pour nous de s'entendre avec la ville
de Montréal dans ce dossier.

c.c. Roger Bérubé ( HQ)
Guy Coulombe (Montréal)
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